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entrer certainement pour une part les rayons
cosmiques — de telles mutations. La proteine
d'un gene est-elle modifiee dans une cellule
sexuelle, alors l'etre qui en naitra pourra
presenter des anomalies. Des anomalies plus pro-
bablement defavorables.

La plupart de ces mutations sont indiscer-
nables. Quelques mutations defavorables seules
peuvent etre detectees avec precision: quand un
nain, un cretin, un sourd-muet, un hemophile,
naissent de families qui n'ont jamais connu ces
tares, on admet qu'il s'agit de mutations.

Eh bien! Les radiations de l'äge atomique
peuvent accroitre le taux des mutations. On a
calcule que si toute une generation etait soumise
toute sa vie ä la dose de 50 roentgens, — dose
limite admise maintenant pour les travailleurs
des usines atomiques — la probability des mutations

doublerait.
Voilä quel est l'enjeu: voir naitre davantage

de nains, de cretins, de sourd-muets, d'hemo-
philes, et cela dans une generation comme dans
de lointaines generations de l'avenir.

Le risque semble minime, car bien peu
d'hommes travaillent dans des usines atomiques,
et ceux qui y travaillent regoivent en realite des

radiations bien inferieures ä la dose de 50 roentgens.

Mais le risque n'est pas negligeable si l'on
pense aux usages medicaux des rayons X: en une
seule radioscopie intestinale, un homme peut re-
cevoir 30 ou 40 roentgens!

Ainsi, le diagnostic et le traitement par rayons
X doivent-ils etre surveilles au moins d'aussi
pres que l'industrie atomique. Or, cette industrie
est surveillee de tres pres. Nous l'avons dit, la
dose maximum tolerable a ete maintenant des-
cendue ä 50 roentgens pour une vie, et la
tendance est d'appliquer toutes les consignes avec
extreme rigueur.

On l'a bien vu ä la recente Conference
internationale des radioisotopes, organisee par
l'Unesco ä Paris, dans le cadre de laquelle le
Dr Lauriston Taylor, chef de l'Atomic and Radiation

Physics Division du National Bureau of
Standards (U. S. A.), a prononce une conference
sur « la protection contre les radiations ».

Tout son expose exprimait ä la fois la con-
fiance dans l'innocuite des doses permises et la
volonte de ne jamais admettre leur depassement.

« Supposons », a-t-il dit notamment, « que la
dose soit de 5 roentgens par an. En ce cas, tout
individu qui a eu la malchance de recevoir 5,001
roentgens, doit etre ecarte de son travail.»

CROIX-ROUGE INTERNATIONALE
Missions du C. I. C. R. et de la Ligue

Apres la conference de la Nouvelle-Delhi, le vice-
president du Comite international, M. Bodmer, s'est
rendu au Nepal pour s'entretenir avec des membres du
Gouvernement de Katmandou sur l'opportunite de creer
une Croix-Rouge nepalaise. M. Bodmer a visite egale-
ment au cours de son retour les Croix-Rouges thai'lan-
daise, neo-zelandaise, australienne et indonesienne. De

son cote, M. Fr. Siordet, vice-president du C. I. C. R.
s'est rendu ä Tissue de la XIXe Conference internationale

aupres des Croix-Rouges de Chine, d'U. R. S. S.,
de Pologne et d'Autriche. Ces missions du Comite
international de la Croix-Rouge ont rencontre partout un
chaleureux accueil et ont contribue ä resserrer partout
les liens entre les Croix-Rouges nationales et l'institu-
tion de Geneve. D'autres membres du C. I. C. R. et de

la Ligue et de leurs secretariats ont accompli egale-
ment des missions aupres des Croix-Rouges de divers
pays lors de leur retour de La Nouvelle-Delhi. Mne
Yvonne Hentsch, directrice du bureau des infirmieres
de la Ligue, a effectue avec M11® Pfirter, du C. I. C. R.,

un voyage commun d'etudes en Inde du Pendjab au
Bengale occidental; le Dr Hantchef, de la Ligue, et
M. Pilloud, du C. I. C. R., ont pris contact avec la Croix-
Rouge de Ceylan; M. Schussele avec les Croix-Rouges
de la Jeunesse de la Turquie, de l'Iran, de l'Inde, de

Thailande, du Viet-Nam.
*

EN AFRIQUE DU NORD

Le delegue du C. I. C. R. a pu voir les quatre prisonniers
de Sakhiet
Apres avoir vu les quatre prisonniers frangais en

mains du F. L. N., l'envoye special du Comite Inter¬

national de la Croix-Rouge, M. Jean de Preux, est rentre
le 2 fevrier ä Geneve pour presenter son rapport au
C. I. C. R.

A la suite des pourparlers engages ä Tunis avec des

representants du F. L. N., M. de Preux qu'accompagnait
M. Hoffmann, delegue-resident du C. I. C. R. en Tunisie,
a pu visiter longuement, le 30 janvier, sur territoire
algerien, non loin de la frontiere tunisienne, les quatre
prisonniers frangais, captures le 11 janvier dans la
region de Sakhiet Sidi Youssef. II s'agit des militaires
Jean Jacob, Vincent Morales, Henri Relea et Jean
Vialaron.

Au cours de la visite, les delegues du C. I. C. R. ont
examine les conditions de detention des captifs, dont
la sante leur a paru bonne. Selon l'usage, ils se sont
entretenus sans temoin avec eux et ont pris note de
leurs observations. Iis ont empörte des lettres destinees
aux families, ä qui le C. I. C. R. vient de telegraphier
de premieres nouvelles. Avant de quitter les prisonniers,

les delegues du C. I. C. R. leur ont remis quelques
colis croix-rouge.

Le C. I. C. R. espere que son assistance humanitaire
en faveur de tous les prisonniers frangais, qu'il cherche
depuis longtemps ä instituer, pourra maintenant se

developper.
*

Conventions de Geneve

Le Gouvernement du Soudan a notifie ä fin sep-
tembre au Conseil federal ä Berne son adhesion aux
Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949, portant ä 69

le nombre des Etats signataires.

20


	Croix-Rouge internationale

